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Extraits du Compte-rendu 
Assemblée Générale Ordinaire du 12/04/2025 à Grenoble 

 

 

Notre Assemblée Générale Ordinaire s’est tenue ce samedi 12 avril 2025 au café associatif « La 

Chimère Citoyenne » 12 rue Voltaire 38000 Grenoble. 

Conformément à nos statuts (Art.9), les membres ont été convoqués par affichage permanent sur 

le site internet de l’association à compter du 1/03/2025 doublé de courriers électroniques 

 

13 adhérents étaient présents + 2 représentés, soit 15 votants valides. 

 

En l’absence du secrétaire de l’association c’est le président qui fait office de secrétaire de séance. 

 

Le bureau actuel est élu (pour 3 ans) jusqu’à la prochaine AG de 2026. Il n’y a donc aucune 

élection à l’Ordre du Jour. 

 

 

1) Ordre du jour 
 

o Rapport moral d’activité du président pour l’année 2024 

o Rapport financier du trésorier pour l’année 2024 

o VOTE des 2 rapports présentés par le président et le trésorier 

o VOTE sur le montant de l’adhésion 

o Présentation des "chantiers" en cours et à venir, par les porteurs de ces chantiers :  

• le(s) module(s) de formation à l'attention d’intervenants sociaux 

• le groupe local CHAMPAGNE ARDENNE (actions et projets) 

• le groupe local ALSACE (actions et projets) 

• le projet de Fresque de la pauvreté (état de lieux) 

• le groupe local AURA (actions et projets) 

o Projets et perspectives pour 2025/2026 :  

• UA 2025 ? 

• Prochaines échéances électorales : positionnement et initiatives  

o Questions diverses 
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2) Extrait CR et rapport moral des activités 2024 - par le 

président 
 

 94 activités répertoriées (il en manque … passés sous les radars)  

dont une quarantaine avec des tiers. 

 
En résumé : 

• Une centaine d’actions répertoriées par tout le groupe des ACTIFS de l’ADSV 

• Dont une quarantaine avec des tiers (associations, organisations ou personnes) 

• Des prises d’initiatives bienvenues et jamais négatives pour l’association 

• Des actions (enfin) délocalisées en « province(s) » ! 

 
Des paroles et des actes ! » 

• Une AG 2024 délocalisée à Reims 

• Des Groupes locaux « qui se bougent » et se relient à leurs environnements 

associatifs locaux 

• Une Université d’Automne 2024 (enfin) co-organisée avec l’ENS 

• Des liens tissés avec la FAP, ATD Quart Monde, Changer de Cap, Les Oubliés de la 

république 

• Un chantier « formation » qui a abouti à du concret, et qui est loin d’être achevé 

 

 

Le PORTE-VOIX se montre, se fait connaitre et re-connaitre 
 

 

Nos outils numériques : 
Globalement, le « porte-voix » numérique est (un peu) aphone 

 

Site internet « Journal POUR et PAR les Sans-VOIX …  

o Publie (trop) peu 

o Fonctionne en mode dégradé depuis l’été dernier (2024) 

o Mailing hebdomadaire en mode dégradé jusqu’en mars 2025 

Peu de visibilité (lié en partie à la faiblesse des publications 
 

Nos Réseaux sociaux  

o Peu de publications (nous n’avons plus d’animateur dédié) 

o Peu de repost (en commençant par nous-même …) 
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3) Compte Rendu financier - par le trésorier 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commentaires : 

o Les comptes sont équilibrés, le très faible excès de dépenses sur les recettes (144,86 €) 

étant dû au décalage de réception de la participation de 1000,00 € de l’ENS qui bascule 

donc sur 2025 

o Pour le 1ere fois, nous valorisons le bénévolat de nos membres et sympathisants sur la 

base de 18 €/heure (cotisations sociales comprise). Nous avons relevé en 2024 un total de 

1460 heures de bénévolat (soit quasiment l’équivalent d’une personne à temps plein à 

l’année) qui ont été nécessaires pour avoir les activités listées dans notre compte-rendu 

d’activités. 

Cela donne à nos partenaires une plus juste vision du volume de nos activités, et de leur 

« valeur monétaire ».  

o En 2024, l’Université d’Automne a duré 3 jours (au lieu de 2 des années précédentes) 

permettant d’y intégrer un temps d’une journée de réflexions sur nos actions, programmé 

depuis 2 ans dans un « séminaire d’été », avec un financement dédié de la FAP. Nous avons 

ainsi économisé des voyages, toujours couteux en argent en temps. 

o Pour le 1ere fois, l’AG de l’association a été dépaysée en Province, à Reims. Ce fut un 

succès. Merci Michel et Stéphane. 
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4) VOTES des RESOLUTIONS 

 
o Quitus moral activités 2024   Vote : adopté à l’unanimité  

 

o Quitus trésorier exercice 2024  Vote : adopté à l’unanimité 

 

o Montant de cotisations pour 2024/2025 Vote : adopté à l’unanimité  

Montants inchangés  

• Cotisation standard : 30 € 

• Cotisation solidaire : à partir de 1 € (sans justif à fournir) 

 

o Pas d’élection au bureau, celui en activité étant élu à l’AG 2023 et actif jusqu’à l’AG 2026 

 

 

 

 

 


